
COMPTE DE RÉSULTAT

130013 SAS

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationDu 01/01/22 Du 13/10/20
% CA % CA 

Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits d'exploitation

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services)

Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (et 
amortissements), transferts de charges

Autres produits

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 2 053 2 053

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dot. aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amorts

Sur immobilisations : dot. aux dépréc.

Sur actif circulant : dot. aux dépréc.

Dotations aux provisions

Autres charges

2 053 2 053TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -2 053 -2 053

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré
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COMPTE DE RÉSULTAT - SUITE

130013 SAS

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationDu 01/01/22 Du 13/10/20
% CA % CA 

Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits financiers

De participation 30 000 30 000

Autres valeurs mob. créances d'actif immo.

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur prov., dépréciations, transferts

Différences positives de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières 
de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 30 000 30 000

Charges financières

Dot. amortissements, dépréc., prov.

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges sur cession de valeurs mobilières de 
placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES

RÉSULTAT FINANCIER 30 000 30 000

avant impôts 27 947 27 947RÉSULTAT COURANT

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations, 
transfert de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dot. amortissements, dépréciations, prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les bénéfices 232 232

TOTAL DES PRODUITS 30 000 30 000

TOTAL DES CHARGES 2 285 2 285

Bénéfice ou Perte 27 715 27 715
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BILAN ACTIF

130013 SAS

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

Valeurs au 31/12/22 % de 
l'actif 

Valeurs au % de 
l'actif ACTIF 31/12/21Val. Brutes Amort. & dépr Val. Nettes

02/02/2024

02/02/2024

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel & outillages

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières 82 100

Participations 106 600 106 600 106 600

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 106 600 106 600 82 106 600 100

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres appro

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances 18

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances 23 520 23 520

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

TOTAL ACTIF CIRCULANT 23 520 23 520 18

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 

Ecarts de conversion actif

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 130 120 130 120 100 106 600 100
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BILAN PASSIF

130013 SAS

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

Valeurs au Valeurs au% du 
passif 

% du 
passifPASSIF 31/12/22 31/12/21

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 100 000 ) Capital 100 000 77 100 000 94

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 27 715 21

SITUATION NETTE 127 715 98 100 000 94

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 127 715 98 100 000 94

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
1Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 123

6Emprunts et dettes financières diverses 89 6 600

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

1Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 960

Dettes fiscales et sociales 232

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 

TOTAL DETTES 2 405 2 6 600 6

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GÉNÉRAL 130 120 100 106 600 100
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130013 

S.A.S. au capital de 100 000 € 

Siège social : 22 rue Georges Brassens  

44115 BASSE GOULAINE  

R.C.S. NANTES : 889 925 319 

 

**************************** 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 30 Juin 2023 

 

 

EXERCICE SOCIAL CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt trois  

Le 30 Juin, à 10 h. 

 

Les associés de la société par actions simplifiée dénommée « 130013», au capital social de 100 000 € 

divisé en 100 000 actions, se sont réunis au siège social, sur la convocation du président de la société 

faite conformément aux stipulations des statuts, pour délibérer sur l'ordre du jour ci-après relaté. 

 

 

Ordre du jour 

❖ Lecture du rapport de gestion établi par le président, 

❖ Lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions entre la 

société et ses dirigeants ou associés, 

❖ Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 Décembre 2022 et quitus au président, 

❖ Affectation du résultat de l'exercice, 

❖ Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

II a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé présent ou mandataire au 

moment de son entrée en séance. 

 

L'assemblée est présidée par Monsieur Michael POTTIER, en sa qualité de président de la société. 

Madame Nathalie DEGREZ est désignée comme secrétaire. 

 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les associés 

présents ou ayant donné pouvoir possèdent 100 000 sur les 100 000 actions ayant le droit de vote. 

 

En conséquence, l'assemblée générale, réunissant au moins la moitié des actions ayant le droit de vote, 

est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. Le Président dépose sur le bureau et met à la 

disposition de l'assemblée : 

 

- les justificatifs des convocations régulières des associés, 

- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du commissaire aux comptes, 

- la feuille de présence, les pouvoirs des associés représentés et la liste des associés, 

- l'inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat arrêtés au 

31 Décembre 2022 

- le rapport de gestion établi par le président, 

- un exemplaire des statuts de la société, 



- le texte des résolutions soumises au vote de l'assemblée. 

 

Le Président déclare que le texte des résolutions ainsi que tous les documents et informations leur 

permettant de se prononcer en toute connaissance de cause sur les résolutions présentées à leur 

approbation ont été communiqués à chacun associé huit jours au moins avant la date de la présente 

assemblée, le tout conformément aux dispositions des statuts. 

 

Le Président déclare également que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été communiqués au commissaire aux comptes dans les délais prévus 

par la loi. L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

 

 

Le Président rappelle ensuite l'ordre du jour sur lequel l'assemblée est appelée à délibérer. Puis il 

présente et commente les comptes sociaux et donne lecture du rapport de gestion exposant l'activité au 

cours du dernier exercice écoulé, les résultats de cette activité et les progrès réalisés, les difficultés 

rencontrées et les perspectives d'avenir et donne connaissance du tableau faisant apparaître les résultats 

financiers. 

 

 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président met 

successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L'assemble générale ordinaire annuelle des associés, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion 

approuve lesdits rapports ainsi que les comptes, soit le bilan, le compte de résultat, de l'exercice social 

clos le 31 Décembre 2022 tels qu'ils sont présentés et qui font apparaître un bénéfice net comptable de 

27 715.15 €. 

 

En application de l'article  223 quater du Code Général des Impôts, l'assemblée générale approuve les 

dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l'article  39, 4 du Code Général des Impôts au 

cours de l'exercice écoulé pour un montant de 0 euros. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des actionnaires. 

 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

Sur la proposition qui lui est faite, l'assemblée générale ordinaire annuelle des associés décide d'affecter 

le résultat net comptable de l'exercice clos s'élevant à 27 715.15 €.de la manière suivante : 

 

- Au compte "Réserve légale " pour  ...........................................................  1 715.00 € 

- Dividende ..................................................................................................  26 000.00 € 

- Au compte "Autres réserves" pour  ...........................................................  0.15 € 

  ------------------------ 

 Soit un total de  27 715.15 € 

 

 

Compte tenu de cette affectation, le compte "autres réserves" s'élève ainsi à €  

 

 

http://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CGIM_ARTI_223&nrf=0_ZF9aNUxTVEZPUk0tMXxkX1o1TTM4LTM1NQ==&FromId=Z5M38020
http://www.elnet.fr/documentation/Document?id=CODE_CGIM_ARTI_39&nrf=0_ZF9aNUxTVEZPUk0tMXxkX1o1TTM4LTM1NQ==&FromId=Z5M38020


Conformément à la loi, l'assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 

derniers exercices, et l'avoir fiscal correspondant, ont été les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des actionnaires. 

 

 

 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale ordinaire annuelle des associés, après avoir entendu le rapport spécial du président 

sur les conventions visées  par l'article L. 227-10 du Code de Commerce, et statuant sur ce rapport, prend 

acte qu'aucune convention de cette nature n'a été conclus au cours de l'exercice écoulé. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des actionnaires. 

 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale ordinaire annuelle des associés donne tous pouvoirs au président et au porteur 

d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales 

consécutives à l'adoption des résolutions qui précèdent. 

 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des actionnaires. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par l’associé 

unique. 

 

LES ASSOCIES 

 

M Michael POTTIER 

 

 

 

Exercice Dividende Total Dividendes 

éligibles à la 

réfaction de 

40% 

Dividendes 

non éligibles à 

la réfaction de 

40% 

31 Décembre 2021  0 €  Néant  0 €  



 

 

 

 

Mme Nathalie DEGREZ  

 

 

 


